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La rédaction des directives anticipées (DA) est un droit et chacun devrait 
avoir accès à une information claire à ce sujet. Elle nous permet de mettre 
en avant les valeurs palliatives et l’accompagnement de fin de vie 

Evaluer la traçabilité de l’information donnée sur les directives anticipées 
chez les patients hospitalisés aux Hôpitaux du Léman

- Lacunes en terme d’information mais efficacité des mesures correctives 
essentiellement ciblées avec implication des soignants

- L’accès à l’information crée un espace de discussion nécessaire 
- Importance de la disponibilité et du contenu des échanges 
- Travail d’équipe, « tous concernés »  et lien ville-hôpital

Etude unicentrique, méthodologie de l’audit clinique
PHASE n°1 = Evaluation des pratiques 
PHASE n°2 = Mesures correctives réparties en 3 niveaux : 

* 1 = Mesures générales 
* 2 = Sensibilisation des soignants 
* 3 = Diffusion à l’extérieur 

Population répartie en 3 groupes de services, plus ou moins sensibilisés.
*  Le groupe 1 avait accès aux 3 niveaux de mesures et plusieurs passages 

dans les services pour sensibilisation, 
*  Le groupe 2 n’avait eu qu’un passage de sensibilisation
*  Le groupe 3 avait eu uniquement les mesures générales 

PHASE n°3 = Nouvelle évaluation des pratiques et 
comparaison à la phase 1

1/ Amélioration significative de la traçabilité >16% au total  avec une 
efficacité des mesures correctives personnalisées et de leurs répétition :        

* Groupe 1 = + 27%, 
*  Groupe 2 = +14% et 
*  Groupe 3 = pas d’amélioration

2/ Meilleure information donnée et tracée pour les patients en soins 
palliatifs (+45,5%)

Introduction Objectif

Matériel et Méthode
Résultats

Discussion et conclusion

Mesures générales : 
- Nouveau livret de recueil des DA 
- Flyer d’information dans tous les 
livrets d’accueil
- Affiches explicatives
- Le mois « directives anticipées »

1
Sensibilisation des soignants :
- Campagnes d’information dans les 
services 
- Désignation de référents et 
formations spécialisées 
- Vidéo de « mise en situation »

Diffusion à l’extérieur 
- Rencontres avec SOS-médecin et les réseaux de soins
- Série de 4 affiches différentes « Les directives 
anticipées, tous concernés » + documents explicatifs 

envoyés aux cabinets libéraux (infirmiers et médecins)
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